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CANADA 
PROVINCE DE QUÉBEC 
MRC BROME-MISSISQUOI 
MUNICIPALITÉ DE BRIGHAM 
SÉANCE EXTRAORDINAIRE DU 22 JANVIER 2026 - BUDGET 
 
 
SÉANCE EXTRAORDINAIRE - BUDGET DU CONSEIL DE LA MUNICIPALITÉ DE 
BRIGHAM TENUE LE 22 JANVIER 2026 À 19 H, À LA SALLE DU CONSEIL, 118, 
AVENUE DES CÈDRES À BRIGHAM 

 
Sont présents à l’ouverture mesdames les conseillères et messieurs les conseillers, 
Daniel Meunier (siège no. 1), Stéphanie Martin-Gauthier (siège no. 2), Francis Côté-
Fortin (siège no. 3), Réjean Racine (siège no. 4), Maxime Bélisle (siège no. 5), sous 
la présidence du maire, monsieur Philippe Dunn. 
 
Madame Gisèle Thériault, conseillère au siège no.6, est absente. 
 
Assiste également à la réunion madame Julia Girard-Desbiens, directrice générale, 
et monsieur Pierre Lefebvre, greffier. 
 

ORDRE DU JOUR 
 
1. Avis de convocation 
2. Adoption de l’ordre du jour 
3. Adoption du budget 2026 
4. Adoption du programme triennal d’immobilisation 2026-2027-2028 
5. Période de questions sur le budget et le programme triennal d’immobilisations 
6. Levée de l’assemblée 
 

____________________ 
 

1 
26-01-017 

AVIS DE CONVOCATION 
 
Le greffier mentionne que l’avis public de la présente séance a été affiché 
conformément à la loi. 
 

____________________ 
 

2 
26-01-018 

ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 
Il est proposé par Maxime Bélisle, appuyé par Daniel Meunier et résolu 
unanimement d’adopter l’ordre du jour présenté. 
 

____________________ 
 

3 
26-01-019 

ADOPTION DU BUDGET 2026 
 
Monsieur le maire Philippe Dunn présente le budget 2026. 
 
Il est proposé par Réjean Racine, appuyé par Francis Côté-Fortin et résolu 
unanimement d’adopter, tel que déposé, le budget de la municipalité de Brigham 
pour l’exercice financier 2026 tel que présenté ci-après : 
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 2026  2025  Variation (%) 

 

Revenus      
Taxes foncières et 
spéciales 2 790 093 $       2 685 339   $ 3.9% 

Taxes de services 625 320           576 929    8.4% 

Paiements tenant lieu 
de taxes 14 250             17 240    -17.3% 

Transferts 576 428           680 204    -15.3% 

Services rendus 56 450             62 307    -9.4% 

Autres revenus 249 000           193 000    29.0% 

 4 311 541 $       4 215 019   $ 2.3% 

 

Charges      
Administration 
générale 1 029 954           960 765   $ 7.2% 

Sécurité publique 760 869           711 660    6.9% 

Transport 2 598 737        2 441 466    6.4% 

Hygiène du milieu 604 331           736 398    -17.9% 

Aménagement, 
urbanisme et 
développement 199 111           272 884    -27.0% 

Loisirs et culture 286 459           231 332    23.8% 

Frais de financement 154 685           134 924    14.6% 

 5 634 146 $       5 489 429   $ 2.6% 

 
Excédent (déficit) 
avant conciliation (1 322 605) $      (1 274 410)  $  

 
Conciliation à des fins 
fiscales      
Amortissement 1 189 750        1 101 535     
Remboursement de 
capital sur la dette à 
long terme (77 200)            (60 900)    
Affectations      
Activités 
d'investissement (345 065)     
Excédent de 
fonctionnement 
accumulé non affecté (5 659)          (204 525)    
Excédent de 
fonctionnement 
accumulé affecté 593 943           400 000     
Fonds des parcs et 
terrains de jeux -                     -       
Fonds de roulement (27 164)             20 300     
Fonds dépenses 
d'élection (6 000)             18 000     
Dépenses constatées à 
taxer ou à pourvoir -                     -       
Excédent (déficit) à des 
fins fiscales - $ 0  $  

 
- qu’un document explicatif du budget soit publié dans le bulletin d’information 
municipale et sur le site internet de la Municipalité.  
 
Une copie d’un document explicatif du budget et du programme triennal 
d’immobilisations est à la disposition du public dès le début de la présente séance 
et peut être également demandée en communiquant à l’Hôtel de Ville.  
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___________________ 
 

4 
26-01-020 

ADOPTION DU PROGRAMME TRIENNAL D’IMMOBILISATIONS 
2026-2027-2028 

 
Monsieur le maire Philippe Dunn présente le programme triennal 
d’immobilisations pour les années 2026-2027-2028. 
 
Il est proposé par Daniel Meunier, appuyé par Maxime Bélisle et résolu 
unanimement d’adopter le programme triennal d’immobilisations pour les années 
2026-2027-2028 tel que présenté ci-après :  
 

  2026   2027   2028   

 
Administration:             

Améliorations des 
bâtiments municipaux 25 000 $ FG 25 000 $ FG 25 000 $ FG 

 
Équipements 
informatiques  5 000 $ FG 5 000 $ FG 5 000 $ 

FG, 
FDR 

Analyse des besoins et 
refonte du site web 15 000 $ FG 15 000 $ FG     

Équipements de 
surveillance par caméra 12 000 $ FG         

Installation de bornes de 
recharge électrique     25 000 $ 

FG, 
AU 25 000 $ 

FG, 
AU 

Conversion de l'éclairage 
de l'hôtel de ville au DEL 11 865 $ FG         

 
Transport et voirie:             

Éclairage public - 
conversion au DEL:                                                                                                  

Étude photométrique 15 000 $ 
FG, 
AU         

Travaux par phases                                                                                                           60 000 $ FG 60 000 $ FG 60 000 $ 
FG, 
AU 

Réhabilitation 
(pulvérisation & 
asphalte) - chemin Nord 1 680 000 $ 

LT, 
SUB         

Rechargement complet 
chemin Hallé Est (entre 
chemin Chadsey et la 
route 241) 2 478 000 $ 

LT, 
SUB         

Rapiéçage mécanisé sur 
une partie du chemin 
Magenta Est (entre 
chemin Brousseau et 
chemin d'Adamsville                                                                                        75 000 $ 

FG, 
PT, 
AU     

Plans et devis pour 
remplacement de 
ponceaux et 
réhabilitation sur le 
chemin Grégoire      96 300 $ 

LT, 
SUB     

Remplacement de 
ponceaux et 
réhabilitation du chemin 
Grégoire        1 070 000 $ 

LT, 
SUB 
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Réhabilitation asphalte 
avec regard plus les 
plans et devis pour 
l'avenue des Cèdres     200 000 $ 

FG, 
LT     

Réfection/Réhabilitation 
du chemin Gingras 
(excluant le 
remplacement de 
ponceaux) 255 000 $ 

FG, 
LT, 
PT, 
AU         

Réfection de 
l'intersection des 
chemins Nord et 
Choinière et une partie 
du chemin Coveduck  20 000 $   130 000 $ 

FG, 
FR     

Pont Decelles - Refaire 
le tablier complet  50 000 $ FG         

Ajout de ponceau sur le 
chemin Hallé E. (prix 
ponceau + frais 
ingénierie) 23 100 $ 

FG, 
FR         

Ajout de ponceau sur le 
chemin Chadsey (prix 
ponceau + frais 
ingénierie) 23 100 $ 

FG, 
FR         

 
Pavage et remplacement 
de ponceaux chemin 
Choinière - Pont Decelles 
à Magenta Ouest     762 696 $     

LT, 
SUB 

 
Hygiène du milieu:             

Mise à niveau des 
équipements de 
traitement des eaux 
usées - Village 275 000 $ 

FG, 
SUB   

FG, 
SUB, 
AU     

Mise à niveau des 
équipements de 
traitement eau potable - 
Hotêl de Ville 49 000 $ 

FG, 
SUB 175 000 $ 

FG, 
SUB, 
AU     

 
Loisirs et culture:             

Aménagement des parcs 
municipaux - Sentiers 
municipaux 138 500 $ 

FG, 
SUB, 
AU         

Amélioration du Parc 
Lacroix 80 000 $ 

FG, 
SUB, 
AU         

Aménagement d'une 
halte - Secteur Guay 10 000 $           

Acquisition d'un 
contrôleur et un doseur 
pour les jeux d'eau 25 000 $           

              

  5 250 565 $   1 568 996 $   1 185 000 $   

 

AU: Autres sources de financement   
FDR: Fonds de roulement 68 865 $ Administration 

FG: Fonds général 4 604 200 $ Transport 

FR: Fonds réservé 324 000 $ Hygiène 

LT: Emprunt long terme 253 500 $ Loisirs et culture 

SUB: Subvention 5 250 565 $ Total prog. triennal 

PT: Partenariat   
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- que le programme triennal d’immobilisations soit publié dans le bulletin 
d’information municipale et sur le site internet de la Municipalité.  
 
Une copie d’un document explicatif du budget et du programme triennal 
d’immobilisations est à la disposition du public dès le début de la présente séance 
et peut être également demandée en communiquant à l’Hôtel de Ville. 
 

___________________ 
 

5 
26-01-021 

PÉRIODE DE QUESTIONS SUR LE BUDGET ET SUR LE PROGRAMME TRIENNAL 
D’IMMOBILISATIONS 

 
Le conseil tient une période de questions au cours de laquelle les personnes 
présentes peuvent poser des questions à ses membres. Le greffier mentionne qu’il 
n’y a pas de question pour le conseil via le site Internet. 
 
Le projet de l’ordre du jour est mis à la disposition du public par le biais du site de 
la municipalité et à la salle de la séance. 
 

_____________________ 
 

6 
26-01-022 

LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE 
 
Il est proposé par Réjean Racine, appuyé par Daniel Meunier et résolu 
unanimement de lever l’assemblée. Il est 19 h 20. 
 
 
 
 
 
 
________________________________ ________________________________ 
Philippe Dunn 
Maire 

Pierre Lefebvre 
Greffier 

 
______________________ 

 


